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Jurisprudence

N Cour  d'appel  de Paris

CI Brevet  d'invention  no 82 16501 (B65G) - Action  en
contrefaçon  -
-  Revendication  1-  Activité  inventive  (non) - Homme  du
métier en mesure de concevoir l'invention par de simples
adaptations  à partir  de l'art  antérieur  -  "
-  Revendication  2 - Revendication  composee de 2 carac-
téristiques - Activité inventive (non) - 1'a caractéristique
anteriorisee  - 2a caracteristique  évidente - Simples ope-
rations d'exécution  à la portee de l'homme  du metier  -
-  Revendication  4 - Insuffisance  de description  (oui) -
-  Revendication 6 - Activité inventive (non) - Simple
multiplication  sans coopération  d'un dispositif  non bre -

vetable.

SAMOVIE SA, GAUTIER (Huguette) et consorts JAFFRE
(intervenants  en reprise  d'rnstance)  c. SEDEP (Sh:),
SYDEL SA, Ma GARNIER (en quplité de liquidateur judi -
craire de la SA Seive)  et SOCIETE  DES ETABLISSEMENTS
GERMANAuD  SA

Cour d'appel de Paris, 4a ch., 22 février  1995
iConfirmation du jugement du tribunal de grande instance de Paris du 13
novembre  1991 ;v.  PIBD 1992, 517, 111-137)

2.537.107 (A1) [82 16501]. -  27 septembre 1982.
B 65 G 25/10. -  Perfectionnements au stockage dynamique
des charges -  JAFFRE Félicien, rep. par Frédéric Michon.

Le transporteur l comporte, monté sur lui, un élément
élastique 6, lO, l1, 12, mobile parallèlement à la voie de circu-

latîon 2, cet élement, situe a une certaine distance des charges,
porte des organes 8 répartis sur sa longueur à des intervalles
fonctîon de la longueur et de la nature des charges. Les
organes 8 sont montes basculants sur l'élement 6 dans un plan
vertîcal parallèle à la voie de cîrculation de manîere a etre
effacés pg une charge 4 qui passe sur eux.

Application à un ensemble de stockage- déstockage fomié
de couloîrs superposes et )uxtaposes correspondant chacun à
un type de charge, et dans chacun desquels est disposé un tel
transporteur a élément élastîque.
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Faits et procédure  :

Félicien  ,!lafire  est titulaire  du brevet  d'invention  no 82

16501 relatif à des perfectionnements au stockage dyna-

mique des charges, dont il a concede la licence exclusive
a la societe  Samovie.

Reprochant aux sociétés Sydel et Sedep de commercia -

liser des tnstallations de stockage qui contreferaient  les
revendications 1 à 5 du brevet et aux sociétés Établisse -

ments  Germanaud  et Seive  de détenir  et d'utiliser  de
telles  installations,  F. .Jafire  et la société  Samovie  ont
engagé des poursuites à l'encontre de ces quatre socié -

tes.

Celles- ci ont répliqué en invoquant  la nullité du brevet
pour défaut  de nouveaute  ou d'acUvite  invenUve.

Par jugement du 13 novembre 1991, le tribunal a pro-

nonce la nullite des revendications du brevet et a relete
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les demandes tant principales que reconventionnelles.  Il a
condamné,  en outre, les demandeurs  à verser à chacune
des défenderesses  la somme  de 8 000 F en application  de
l'article  700 du NCPC.

La société Samovie  et F. .Jaffre ont relevé appel de cette
décision.  F. Jaffre etant décédé au cours de la procedure,
ses héritiers  sont intervenus  aux fins  de reprise d'instan-
ce. Ils sollicitent  l'infirmation  du jugement.

M" Garnier, ès qualité de liquidateur  de la société Seive,
et les societes Sedep et Sydel concluent à la confirmation
du jugement.

Discussion  :

-  Sur la portée  du brevet  :

(( Considérant  que l'invention,  qui concerne les trans-
porteurs  a accumulation  dynamrque,  a pour  objet  de
remedier  à l'inconvement  resultant  du fart  que lorsque
ces transporteurs  atteignent  une certaine longueur, une
pente trop forte  provoque  un emballement  des charges et
des chocs vrolents alors qu'une  pente trop faible  rend
aléatoire la progression  des charges les plus en amont.

0ue le brevet, qui propose une compensation  de pente
tendant  a assurer  en toute  securité  la progression  des
charges sous pente faible sans necessité d'une energie
supplementaire,  décrit un dispositif  caracterise en ce que
l'on  monte  sur le transporteur  un elé.ment élastique
mobile parallèlement  a la voie de circulation, a une cer-
taine distance des charges, lequel  éMment  porte plu-
sieurs organes repartis sur sa longueur  à des mtervalles
fonction  de la longueur  et de la nature des charges, mon-
tes basculants  surl'element  dans un plan vemcal  parallè-
le à la voie  de circulation  de mamere  a etre  efface  sous

les charges quand  ils se déplacent  sous l'effet  d'une
poussee en sens inverse de la circulation  et a engager les
charges pour les faire  progresser  lorsqu'ils  sont rappehâs
dans  le  sens  de la  circulation.

Oue, selon une forme  de réalisation  préférée,  l'éhâment
mobile  est constitue  par une tringle  telle qu une cormere
montee  entre les rads du transporteur  pour  pouvorr  se
déplacer parallèlement  à lui et portant  un certam nombre
de cliquets basculants  rappeles normalement  en saillie
au- dessus de la voie de circulation  et effacés élastique-
ment  sous l'effet  d'une  charge qui passe sur eux, un elé-
ment  élastique  etant  fixe, d une part, en amont  sur un
point  de la tringle et, d'autre part, al'aval  du transporteur
comportant  a son extremite  aval des moyens de poussee
agissant  parallè.lement  à la voie. ))

-  Sur  la validité  du  brevet  :

-  Sur  la revendication  1

(( Considérant  que cette revendication  vise un dispositif
comportant  une barre d'impulsion  à coulissement  longi-
tudinal  en va et vient, munie  de taquets d'entrainement
des charges  dans le sens aval et s'effaçant  sous les
charges dans le sens amont, caractense en ce que :

-  la voie  est inclinée,  notamment  faiblement  inclinée,

-  la voie est à galets, rouleaux  ou à sole lisse,
- les charges sont sans roues ou dans des réceptacles

S8nS  rOueS,

- la barre d'impulsion  s'étend parallèlement  à la voie
sur une certarne longueur  de celle-ci et est poussee  élas-
tiquement  vers l'amont  et rappelee versl'aval,

- les cliquets-taquets  sont effacé's par les charges pen-
dant  le mouvement  vers l'amont  et attaquent  dans le
mouvement  vers l'aval  les charges  par une de leurs  faces
(fonds,  dessus  ou latérales),

- les charges suivant  la première  progressent  soit sous
l'action  des cliquets-taquets,  soit par gravité de manrere a
reconstituer  la file  de charges  sur la voie.

Considérant  que les sociétés Sedep et Sydel allèguent
que le brevet  anglais  Culley no 950 491 pubW  le 26
fevner  1964, constitue  une antenorité  de toutes pieces a
la combinaison  des six caractéristiques  de cette revendi-
CatiOn.

Oue les appelants leur opposent le fait que celle - ci ne
se retrouverait  pas dans l'anterionte  crtee telle qu'elle est,
dans la même forme,  le même agencement  et le même
fonctionnement.

Considérant que le brevet Culley, qui concerne des ins -

tallations  de convoyage  et de stockage  a chemin  de roule-
ment  mcline  dans lesquelles  des plates - formes  (ou
palettes) se déplacent  sur des roues ou des rouleaux  le
long d'un chemm de roulement  ou d'une piste disposée
en pente, a pour objet de prévoir  un moyen de surmonter
les difficultes causees par le comportement  prahque des
roulements, telles que l'arrêt  des plates -formes  sans aug -

menter la pente de sorte qu'une plate-forme  lourdement
chargee prendrait  trop de vitesse alors qu'une plate-forme
faiblement  chargee se déplacerait  à vrtesse moderée.

Oue ce titre  décrit  un mécanisme  de propulsion  de
plate -forme  comprenant  :

- une barre déplaçable dans la direction longitudinale
d'une piste inclinee de transport de plates-formes,

- des cliquets basculants prévus pour coopérer  avec les
plates -formes  sur la prste,

- un moyen apte à être actionné par un chariot éléva-
teur à fourche  ou equivalent  pour  déplacer  ladite  barre
vers l'amere  contre une opposition  de ressort, de façon a
réaliserl'accrochage  d'au moms la plate-forme  la plus
avancee sur la piste par au morns un chquet pour  assurer
un déplacement  positif  de la plate-forme  vers l'extremite
de dechargement  de la piste lorsque  la barre deplacé'e
recule sous l'effet  des ressorts  de rappel.

Ou'il se rapporte ainsi au même domaine d'invention
que le brevet litigieux,  a savoir le stockage dynamique
des charges.

Considérant  que ce titre décrivant  des installations  à
chemin  de roulement  mdiné  ou a piste disposée  en pente
et precisant  que l'objet  de l'mvention  est d'evrter d'aug-
menter  celle - cr et de permettre  a une piste equipee  du
mecanisme  d'être disposee  selon une pente  pouvant  pro-
voquer l'arret  d'une charge legere, le tribunal  en a )uste-
ment deduit qu'il s'appliquait  notamment  à des voies a
faible  pente et divulguait  la premiere caracteristique  de la
revendication  7 du brevet  Jaffre.

Considérant  que les appelants soutiennent  que le dis-
positif  qui leur est oppose comporte "des rails fixes"  et
non pas une voie à galets, rouleaux  ou à sole lisse,
laquelle  serait de surcroît  revendiquée  par le brevet Jaffre
non pas en elle - meme, mais en tant qu'elément  d'une
combrnaison  partrculiere  realisant  une  umte
fonctionnelle.

Ou'ils ajoutent  que le principe  de la voie à rouleaux
n est evoque que par une vanante"  dans le dernier  para-
graphe de la description du brevet Culley qui mentionne,

apres de necessaires modifications  au demeurant  non
precisees, des portions  de prste inclinees  à rouleaux."
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Mais considérant  que le brevet Culley porte sur une ins -

tallation dans laquelle  des plates -formes  ou palettes se
déplacent  le long  d'un chemrn  de roulement  ou d'une
piste disposee  en pente.

C)ue la forme  de réalisation  illustrée,  appliquée  à un
systeme  dans lequel  la piste comprend  des rarls fixes,
decrit une vore a sole lisse F 7 (fig. 2 et 3) sur laquelle  peu -

vent se déplacer les roues de la plate -forme  supportant  la
charge.

Ou'il est précisé que le mécanisme  peut aussi être utili -

se pour  des palettes  simples  operant  sur des portions  de
pistes inclinees a rouleaux, auquel cas les deux sections
etroites de piste de convoyeur  a rouleaux  remplacent  les
rails à sommet  plat F1 (page 6 lignes 4 à 9).

Considérant  que les appelantes font  valoir que dans le
brevet  Culley, les charges  sont des plates -formes  ou
palettes qui se deplacent sur des roues ou des rouleaux,
alors que dans la revendicatron  7 du brevet Jaffre, les
charges sont sans roue ou dans des réceptables qui en
sont  depourvus.

Considérant  que le brevet Culley, aprè.s avoir effective -

ment décrit des plates -formes  ou palettes se déplaçant
sur des roues ou rouleaux,  prevort  que le mecamsme
expose peut aussi etre utilise pour  des palettes simples et
divulgue, comme l'ont  releve les premiers  )uges, un cha-
riot  sans  roue  fonctionnant  sur  des  rouleaux  dont  l'utili -

sation exclut  la présence  de roues sur les charges, é.tant
en outre  releve  qu'il  importe  peu que le brevet  Jaffre
décrive une sole lisse puisqu'il  s'applique  à tous chemins
de roulement.

ConsirMrant que les Établissements Jaffre et la société
Samovie allèguent  que le brevet Culley ne divulgue pas
une barre de deplacement  pouvant  se deplacer librement
vers l'avant  et se deplacer  vers l'amere  contre  la resrstan -

ce du ressort,  mais  constitue  en réalité  un mecamsme  de
propulsion  necessitant  l'utilisation  d'un chariot  elevateur
dont  l'extremité  des fourches  doit  entrer  en contact  avec
les plaques  de transformement  qui sont poussées  en
amere, afin de faire reculer un cadre triangularre  compor -

tant  une barre  et ce, à l'encontre  de ressorts  a boudins
puissants de type ressort moteur.

Mais considérant  que le brevet Culley décrit une barre
de déplacement  apte a coulisser  dans un canal de guida -

ge fixe place sur la ligne centrale longitudinale  de la piste
parallele  aux rails, et precise que ladite  barre peut se
deplacer  librement  dans le canal susvrsé dans un sens, a
savoir  vers l'emplacement  de déchargement,  etant assis-
tee a cet effet par des rouleaux anti-frottements  rotatifs
sur des chevilles  faisant  saillie  sur la base de ladite  barre,
et dans le sens opposé, le déplacement  de la barre étant
effecttu5  contre  la resistance  des ressorts  accrochés  au
canal de guidage  et fixés  par leur  extrémité  libre  à la
barre.

Considérant  que les appelants soutiennent  que le dis -

positif  selon le brevet Culley ne permet  d'attaquer  les
charges que par le dessous, et non pas par une de leurs
faces (fond, dessus ou laterales)  comme le spécifie la
revendication  7 du  brevet  no 82 76507.

Oue ce titre expose que les tringles à cliquets peuvent
etre disposees  soit  sous les charges,  soit  au-dessus
d'elles  ou surl'une  et/ou  sur  l'autre  de leurs  faces  laté -

rajes.

C)ue la revendication  opposé.e retient  seulement  que les
cliquets - taquets  attaquent,  dans le mouvement  vers

l'aval, les charges par une de leurs faces (fond, dessus ou
latérales).

Que s'il est exact que le brevet Culley ne divulgue que
le moyen  d'attaquer  une charge par en dessous, il n'en
demeure pas moins que l'homme  du metier, en lespece
un constructeur  d'installations  de convoyage confronte à
la necessité  de concilier  un certarn degré d'inclinaison  de
la pente et le déplacement  des charges  sans recourir  à
une energie  complementaire,  pourrait,  dans cette activite
spécifique et determinée, concevoir par de simples ope-

rations excluswes de toute actwite mventwe d'adapter  ce
moyen pour saisir les charges par le dessus ou par une
face  laterale.

Considérant, enfin, que les appelants font valoir que la
progressron des charges selon le brevet Culley necessrte
au prealable leur  positionnement  sur les rails et exige un
degre  éleve  de precrsion  de la part  de l'utilisateur,
contrairement  au brevet Jaffre qui décrit à titre principal
un fonctionnement  manuel.

Mais considé'rant que les intimées  leur opposent exac-

tement  que le brevet Culley, s'il reconnaît  qu un degre
elevé de precisron  est necessaire  à l'utilisateur  du chariot
à fourche  dans la dépose d'une plate -forme  sur les rails à
l'extremrte  supeneure de la prste, a)oute que le mecanrs-
me décrit peut aussi etre utilise pour des palettes simples
operant  sur des portions  de pistes inclinees a rouleaux
remplaçant  les rails.

Considé.rant qu'il  est ainsi démontré que l'homme  du
metier  pouvait,  a partir  du brevet  Culley, par des adapta-
tions  ne faisant  intervemr  aucune  activite  inventwe,
concevoir  l'invention  telle que revendiquée.

Considérant que la revendication pdu brevet Jaffre
sera donc annulee pour  défaut d'actnnte inventive.

Considérant  qu'eu égard à l'annulation  ainsi prononcé'e
de la revendication  principale,  chacune des autres reven-
dications  sera  examinee  isolement.  ))

-  Sur  la revendication  2 :

(( Considérant que cette revendication vise un dispositif
selon la revendicatron 7, caracterise en ce que la barre est
actionnee par un ressort ou autre élé.ment elastique fixa en
amont sur la barre ou tringle et en aval sur le transporteur,
des moyens de poussee tels que poignee ou tete de palette
pouvant  agir  sur la tnngle  pour  la pousser  vers l'amont.

Oue les appelants font  grief  au jugement  déféré d'avoir
annulé  cette  revendication  en la scindant  en deux  carac -

téristiques  pour dire que la première (la fixation  du res-

sort) etait denuee de nouveaute eu égard au brevet Cul-
ley  et que la seconde  (les moyens  de pous:Àe)  était
depourvue  d'actnnte mventwe  au regard d'un certificat
d'utilite  Weelpal.

Ou'ils  soutiennent  que cette revendication  forme  un
ensemble qui doit être considéré comme tel et qui, de
surcroît,  ne peut  être apprécié  qu'en combinaison  avec la
revendicahon  1 à jaquelle  il est rattaché.

Considérant  que les intimées  répliquent  que le tribunal
a Mgitimement  scmdé la revendication,  celle-ci prevoyant
deux variantes  des moyens  de poussee.

Oue la revendication  concerne en effet, d'une part, la
barre actionnée  par un ressort  fixé  sur elle et sur le trans -

porteur, d'autre  part, des moyens de poussée pouvant
agir  sur la tringle.

Considérant  que le brevet  Culley, qui décrit  un ressort
C2 fixé en amont  sur la barre de deplacement  et en aval
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sur le châssis, suffit  à antérioriser  la première  caractéris-
tique.

Que si le brevet Jaffre expose schématiquement  le cas
d'une trmgle cormere disposee au-dessus des charges
dont l'actronnement  peut s'exercer  par tout moyen de
poussee  appropne,  et notamment  par une piece verticale
de la palette agissant sur la tete de la trmgle corruere, le
brevet Culley decrit une paire de plaques de tamponne-
ment fixees ecartees a un cadre triangulaire  artrculé sur la
barre de déplacement,  qui viennent  en contact  avec les
langues ou poîntes de fourches  et les poussent  aux fjns
de deplacer la barre et les cliquets contre l'oppositron  de
ressorts.

Que le certificat  d'utilité  Weelpal no 76 15965, déposé le
26 mai 7976, relatif  à une installation  a rayonnages  conti-
nus pour  stockage mobile, divulgue une barre d'impulsion
mobile comportant  des taquets d'entraînement  sur la face
frontale  de laquelle  /e poussoir  du mecanisme de transfert
appuje pour  ja repousser  vers le côté de l'arrivée.

Oue le tribunal  en a déduit  à bon droit  que ces titres
enseignaient  le moyen de poussée d'une baüe par une
tête de palette afin d'en provoquer  le recul. -

Oue s'ils ne divulguent  cependant  pas la poigru:e visée
par Ja revendication,  le )ugement  entrepris retient  a )uste
titre qu'il est evident pour l'homme  du metier confronte
au problème  tel que defini  plus haut de remplacer  le
moyen  de poussee  par  chariot  éMvateur  par  le moyen
plus simple  qui consiste  a mumr  d'une  poignee  l'extremi-
te de la  barre.

Oue l'enseignement  du brevet Culley et du certificat
Weelpal lur permettait  en consequence, par des opera-
ùons  d'execution  excluswes  de toute  activite  inventwe,

de concevoir  les caractéristiques  revendiqué.es.

Oue la revendication  2 sera donc également  annulée. ))

-  Sur  la revendication  3 :

(( Considérant  que cette revendication  vise un dispositif
selon  l'une  des revendicatrons  7 ou 2, caractense  en ce

que des cliquets-taquets  sont  des leviers  basculants
autour  d'axes  tous perpendiculaires  à la barre ou tringle.

Mais considérant  que le brevet Culley précise qu'au
sommet  de la barre de déplacement  sont fixes, par un
axe perpendiculaire  qui permet  le pivotement,  des di-
quets d'entraînement,  que pendant  le mouvement  en
avant  du chariot,  les pointes  des fourches  en poussant  les
plaques  de tamponnement  déplacent  en amere  la barre
et ses cliquets, que lorsque le chariot s ecarte de la prste
avec la premiere  plate-forme, les ressorts font  revemr la
barre à la position  neutre et que certams des cliquets
d'entramement,  qui ont bascule pour  passer les blocs
d'accrochage  sur les bases des chassis de plate-forme,
s'engagent  en avant  des plates-formes.

Oue le certificat  d'utiliM  Weelpal décrit une barre d'jm -

pulsion comportant  des taquets d'entraînement  montés
sur la barre de mamere a pouvoir  pwoter  autour de leurs
axes pour passer d'une posiùon active, dans laquelle ils
font  saillie dans la tra)ectorre des véhicules, a une posr-
tion de repos, où ils sont  entierement  en dehors de ladite
tra)ectoire.

C)ue le tribunal,  observant  qu'il  était  évident  pour
j'homme  du rMtjer  de monter  des cjiquets  pivotants  sur
des axes tous perpendiculaires  à la barre, a annule à bon
droit  cette revendicatron  pour dMaut d'actwite  mventi -

vB,  })

-  Sur  la revendication  4 :

(( Considérant  que cette revendication  vise un dispositif
selon  l'une  des revendications  7 ou 2, caracteme  en ce

que des cliquets sont des languettes  ou "queues  de rat"
elastiques  normalement  en sailhe  sur le tra)et  des
charges.

Considérant  que les intimé'es lui  opposent  l'absence de
description  suffisante.

Oue les appelants répliquent  qu'il  n'y a aucune difficul -

té particulière  pour  l'homme  du metier  a passer  d'un di-
quet ngide articulé autour  d'un axe a un cliquet  sans artr-
culaùon, a partrr d'un simple énonce.

Considérant  qu'une  invention  doit  être exposée  de
façon  suffisamment  claire  et complète  pour  qu'un
homme  du metier  puisse l'executer  a la seule lecture  de
la description  sans avoir  a recourtr  à des elements  exte-
rieurs  autres que ceux relevant  de sa competence.

Ou'en l'espèce, le jugement  dé.féré relève que la struc -

ture des languettes  ou "queues de rat" élastiques n'est
pas décrite,  et en deduit  a )uste  titre  qu'il  n'est  pas
demontré  que les termes  employés  permettaient  à l'hom-
me du metier  de comprendre  et realiser  l'invention.

C)ue la revendication  sera donc annulée pour insuffi -

sance de description.  ))

-  Sur  la revendication  5 :

(( Considérant  que cette revendication  vise un dispositif
selon l'une  quelconque  des revendications  7 à 4, caracte-
rise en ce que /es barres ou tringles  porte-cliquets  sont
constituées de plusieurs  élé.ments raccordables en aligne -

ment.

Oue si les appelants  font  valoir  que les défendeurs
n avaient expose aucune demonstratron  a cet égard nr
invoqué  je moindre  document,  jes societes  Sedep et
Sydel soutiennent  que de telles baües  sont connues  de
mamere usuelle, notamment  pour /es cannes à pêche ou
les baguettes de fusil  démontables.

Oue le tribunal  a justement  observé qu'il était en effet
évident  pourl'homme  du metier  qui veut realiser  une ins-
tallation de grande longueur  d'utiliser  des barres se rac-

cordant  entre  elles.

C)ue cette revendjcation  sera donc annuMe pour  défaut
d'activité  inventive.  ))

-  Sur  la revendication  6 :

(( Considé.rant  que cette  revendication  vise un
ensemble de stockage - déstockage automatique  compor -

tant un bloc de stockage constitue par des couloirs super-
poses et )uxtaposes  correspondant  chacun a un type de
charges  et dans chacun desquels  est disposé  un trans-
porteur  par gravite avec un alimentateur  des charges spe-
cifiques  et un extracteur  des charges  selon les besoins,
transporteur  selon les revendications 7 a 5, ce disposîtif
etant  caracterise  en ce que chaque barre ou trmgle  etant
munïe a son extremite aval d'une tete de poussee enga-
geable  par  la longue  palette  de l'extracteur,  chariot
amené  par tous moyens  connus  vis - à-vis d'un couloir
donne  contenant  une charge  a extraire,  exerce en se
déplaçant pour s'engager sous et soulever ladite charge
la poussee requise sur la tete de poussee pour deplacer
la barre vers l'amont  en effaçant  les chquets  par /es
charges suwantes puis pour retirer  la charge a extrarre en
laissant le rappel élastique de la barre se faire et les cli-
quets ramenant  les charges suivantes  vers l'aval  en lais -
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sant les autres charges non atteintes par des cliquets pro -

gresser  dans le meme  sens aval par  gravite.

Considérant  que si, en première  instance, cette revendi -

cation  n avait  pas ete opposee  aux défendeurs,  ceux-ci en
avaient  cependant  demande  l'annulation.

Oue, devant la cour, les appelants allèguent  que le bre -

vet Culley et le cemficat  d'utilite  Weelpal ne constrtuent
pas des anteriorites  opposables  a lensemble  stockage-
destockage qui fait  l'ob)et  de cette revendication  pnse en
combinaison  avec  les  revendications  7 a 5.

Oue les sociétés Sedep et Sydel répliquent  que cette
revendication  couvre une multiplication  d'un dispositif
non  brevetable.

C)u'il convient  en effet de relever qu'une simple multi -

plication  sans cooperation  de transporteurs  reprodursant
les caracteristiques  annulées ne requiert  pas d'actwite
rnventwe.

Oue la revendication  6 sera donc également  annulée.
Considérant  que le brevet no 82 16507 étant annuh5 en

toutes ses revendications,  il n'y a pas lieu de statuer sur
les demandes en contrefaçon  de ce titre et la demande
subsidiaire  en garantie formée  par Ma Garnier, es quali-
téS.

Oue la mainlevé.e des saisies - contrefaçon  prononcée
par  le tribunal  sera confirmee.  ))

Par ces motifs, la cour confirme le jugement  en toutes
ses dispositions.

Y ajoutant,  la cour condamne  in solidum  la société
Samovie et les consorts  ,Jaîîre a payer a chacune des
societes Sedep, Sydel et Seive, prise en la personne de
M" Garnier, la somme de 15 000 F pour les frais  non
taxables exposés en cause d'appel. Les sociétés Sedep et
Sydel, qui n'établissent pas le caractere abusif de la pro-

cedure,  sont  déboutees  de leur demande  reconvention -

nelle en dommages - intérêts.
(M"'- Duvernier, prés. ; M"" Monegier du Sorbier, Gaultier,
Lucet  et Sendek,  av.)

N Chambre  de  recours

l  Demande euro - PCT -  OEB agissant en qualité d'admi -

nistration  chargée de l'examen  preliminaire  international
(IPEA) - Demande portant  sur quatre inventions  diffé -

r.entes -  Paiement des taxes additionnelles sous reserve -

Etendue du réexamen devant ëtre pratiqué  en application
de la règle 68- 3 e) PCT -
-  Appreciation  a posteriori  de l'unité  de l'invention  (non)
-  Verification quant au bien-fondé de l'invitation  à payer,
eu égard aux motifs  communiqués  au déposant  dans
cette  invitation,  elle-même  a examiner  a la lumiere  des
faits et arguments  invoqués dans l'exposé des motifs  de
la réserve  -

-  Droit pour le déposant  à la tenue d'une procédure
orale  officielle  (non)  - Communication  verbale  avec I'IPEA

pouAv,a.InctIeêïr3e4v(e3r)saé)ePacuTdossier.
-  Règles : 68.2, 68.3 c) et e) PCT

Demandeur  : /V.N.

Chambre de recours technique 3.3.1.
Office européen des brevets, 5 novembre 1993 (1 ) W 4/93 (2)
iRéférence  : suspensions  de zéolithes)

Sommaire  :

(( /. Tel qu'il  est prescrit  à la règle 68.3 e) PCT, le réexa -

men du bien-fonde  d une mvitation  a payer  une taxe
additionnelle  pour  l'examen  prélimmaire  mternaùonal
doit s'effectuer  unrquement  sur la base des motifs invo-
ques dans cette invrtatron, compte tenu des faits et argu-
ments allé.gués par le déposant dans l'expose  des motrfs
de sa reserve. // ne peut donc être invoque  apres coup de
nouveaux  motifs  et de nouvelles preuves lors de la notifi -

cation du résultat du ré'examen (cf. (...), points 2. 7 et 2.2
des motifs).

//. Dans la notification  communiquant  au déposant  le
résultat du réexamen effectué au trtre de la regle 68.3 e)
PC 7; il doit être répondu aux motifs invoques  par le dépo -

sant à l'appui  de sa reserve (cf. (... ), point  2.3 des moùfs).

///. Le droit de communiquer  verbalement  avec I'IPEA
reconnu au déposant par l'article  34(2) a) PCT n'implique
pas que le deposant a droit à la tenue d'une procedure
orale officiellement.  Par ailleurs, dans la procedure  de
ré'serve visée par la règle 68.3 c) PC T, une entrevue  offi -

cieuse telle que prevue par la regle 66.6 PCT ne saurart en
general  faire  avancer  l'affaire  (cf. (... ), pomt  9 des
mOTlfS). ))

(K. Jahn, prés.)

(JO OEB, décembre 1994, pp. 939-951)

(1) Traductiûn.  Texte officiel  en allemand.

(2) A la cünnaissance de la chambre de recüurs, depuis l'entrée en vigueur
le 1o' luillet  1992 de la règle 68.3 e) PCT; c'est la premiere fûis qu'il doit être
statue sur une reserve ayant dûnné lieu au reexamen  du bien-fûnde  d'une
invitation  à payer  des taxes additionnelles.
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